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La télévision numérique HD par 
Courant Porteur en Ligne (CPL)

Recevoir la TNT et la diffuser sur plusieurs téléviseurs grâce à 
un  seul branchement sur l’antenne de télévision est maintenant 
possible  avec le système TVmove®. Le concept intègre la techno-
logie CPL (Courant Porteur en Ligne) à haut débit qui utilise votre 
installation électrique existante pour diffuser les images numé-
riques.

Principe de fonctionnement
Le système est composé :
-  d’un diffuseur TNT principal qui permet de diffuser les chaînes 

gratuites de la TNT,
-  d’un ou plusieurs récepteur(s) nomade(s) haute défi nition ou 

standard qui permet(tent) la réception de ces chaînes sur  les 
téléviseurs secondaires sans que ceux-ci ne soient raccordés à 
une antenne.

C’est grâce à la technologie CPL que les chaînes TNT transitent, 
sous forme d’informations numériques,  via les prises de courant 
et le réseau électrique existant  de votre habitation, du diffuseur 
principal vers les récepteurs nomades. 

La gestion multi-postes TV
Le diffuseur principal est équipé de 3 tuners TNT qui permet de 
raccorder jusqu’à 3 postes de télévision par CPL. Vous pouvez 
alors regarder simultanément avec une qualité optimale 3 pro-
grammes de la TNT différents dans 3 pièces différentes. Et cela 
sans câble supplémentaire, juste en les raccordant à votre prise 
électrique.

Une installation simple
L’installation du diffuseur TNT est très simple, il suffi t de le bran-
cher sur l’antenne hertzienne et de le raccorder à une prise élec-
trique.
Le récepteur nomade est relié au téléviseur via un cordon péritel 
(pour les téléviseurs anciens) ou HDMI (pour les téléviseurs HD) 
et branché sur n’importe quelle prise électrique. La télévision est 
immédiatement fonctionnelle sans confi guration spécifi que.
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